
        Bulletin Officiel n° 27 

        du Jeudi 6 Février 2025 

 

District de l’Ain de Football 

26 rue du Loup—01440 VIRIAT 

Tél : 04.74.22.87.87  

Email : district@ain.fff.fr - Site : http://ain.fff.fr 

La permanence sportive est tenue à partir du vendredi 16 H 00. 

La permanence du week—end du 7 au 9 Février 2025 est assurée par : 

M. Maurice DELIANCE au 06.40.19.56.16 

 

QUELQUES RAPPELS ! 

Pour toute correspondance par mail, les clubs sont priés d’écrire UNIQUEMENT sur la 

boite mail : district@ain.fff.fr       

 
Rappel concernant la FMI (article 33 : feuille de match) 
Pour toutes les rencontres, l’utilisation de la FMI est OBLIGATOIRE. 
Elle doit être transmise le Dimanche soir impérativement (merci de bien vérifier que la 
transmission a bien été effectuée). 
Prévoir une feuille de match papier en cas de dysfonctionnement de la tablette. 
Toutes feuilles de match (FMI ou papier) doivent être transmises ou envoyées au 
secrétariat du District pour le Lundi matin 9 H 00. 
 
Report d’une rencontre (article 38 : terrains impraticables) 
Les clubs doivent IMPERATIVEMENT prévenir les officiels (arbitres, délégués, 
observateurs). 
 
Coordonnées des arbitres 
Elles sont consultables sur le site du District (Documents →Arbitrage) 
 
Coordonnées des délégués 
Elles sont consultables sur le site du District (Documents →Documents divers) 

En mémoire de Bernard BARBET  
 
Nous demandons à tous les clubs et à tous les arbitres  de faire respecter une minute 
d’applaudissement sur tous les matchs du week end du 08/09 Février 2025. 
 
Merci 
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Présents : BENOIT Pierre, BESSET Grégory, CONTET Jacques, DELIANCE Maurice, GAILLARD Colette, 
GALLICE Catherine, GILLY Stéphanie, GUTIERREZ Raul, JACUZZI Vincent, LAUPRETRE Vincent, MALIN 
Joël, MERIAUX Céline, NAEGELLEN Philippe, PITARD Patrick, TEPPE Patrick, TOUZANI Hamid. 
 
Assiste : TEPPE Esther (Responsable administrative).  
 
Excusés : BOSSET Régis, REYNAUD Lucas, VIOLLET Sonia, BRESSOUX Jean Marie (CTD PPF). 
 

    
 

Joël MALIN ouvre la séance à 19 H 00 et, au nom du Comité de Direction, présente ses meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année. 

 

Catherine GALLICE remercie l’ensemble des membres du Comité de Direction pour avoir accepté de 

décaler d’1/2 heure le début des réunions. 

 

Approbation du compte rendu du comité de direction du 9 Décembre 2024 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité.  
 
Point sur les licences 
A ce jour, le District de l’Ain compte 20 893 licenciés (21 087 en 2023/2024). 
 
Tirage des prochains tours des Coupes de l’Ain 
Le tirage des 1/8ème de finale aura lieu le 11 (ou 13) février 2025 à 19 heures au siège du District. 
Joël MALIN invitera le club de l’AS Guéreins. 
 
Le tirage des ¼ et ½ finales sera organisé par le Crédit Agricole dans les locaux d’un de leurs partenaires. 
Date proposée : le 27 mars 2025. 

 
Attribution des finales des Coupes de l’Ain 

Elles auront lieu le Samedi 31 Mai 2025. 
Reçues les candidatures des clubs de Marboz, CO Plateau et Montréal. 
Le Comité de Direction retient la candidature du club de Montréal. 
 
Point sur les championnats du District 

- Seniors : 12 matchs de championnat et 5 matchs de coupe reportés aux 26/01/2025 ou le 2/02/2025. 
- U15 en attente de l’appel en ligue de Foot 3 Rivières. 
Les calendriers U18 et seniors D5 sont en ligne. 
 
Retour sur le tournoi futsal féminin 

Il a eu lieu les 18 et 19 Janvier 2025 à St Denis les Bourg. 
Le Comité de Direction remercie le club de St Denis les Bourg pour son accueil et la parfaite organisation. 
Les clubs de Valserhône et Buyatin seront amendés pour absence. 
Quelques clubs n’ont pas respecté le règlement du tournoi concernant l’âge des participantes.  

COMITE DE DIRECTION 

Comité de Direction du 20 Janvier 2025 
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Ce dernier sera donc complété en conséquence. 
En U15 : vainqueur MONTREAL 

En U18 : MISERIEUX TREVOUX 

En seniors : Foot 3 Rivières 

L’équipe de Foot Trois Rivières (seniors F) est qualifiée pour les ½ finales régionales qui auront lieu le 9 
février 2025 à St Jean de Bournay. 
Regarder quel accompagnement du district est prévu et informer le club (Vincent LAUPRETRE/Esther). 
 
Week-end des bénévoles à Clairefontaine 
Il aura lieu les 15 et 16 Mars 2025. 
Un mail a été envoyé à tous les clubs et leur président le 4 décembre 2024 et un rappel le 7 janvier 
2025. Les candidatures doivent parvenir au District pour le 27 janvier 2025. 
6 places disponibles pour notre District. 
A ce jour 6 candidatures reçues mais 2 clubs en proposent 2. 
A noter que Stéphanie GILLY est chef de délégation pour la Ligue. 
 
Déclaration pour bénéficier de la déduction fiscale pour le déplacement des bénévoles 
Les membres du comité de direction et des commissions doivent réaliser le bilan de leurs déplacements 
de l’année civile 2024 et transmettre à Esther TEPPE. La déduction fiscale doit être privilégiée lorsque 
cette possibilité existe pour le déclarant. 
Les cartes grises doivent être jointes à la demande. 
 
Composition des commissions 
Le (la) candidat(e) souhaitant s'intégrer à une commission à l’exception des commissions de 

l’amicale des anciens, médicale et de la surveillance des opérations électorales doit satisfaire à une 

période probatoire de 6 mois. Un tuteur avec lequel il (elle) fonctionnera en binôme, est adjoint au 

(à la) candidat(e). En fin de période probatoire, le Comité de Direction se prononce, sur avis du 

tuteur, sur sa titularisation. 

Les membres du comité de Direction valident l’intégration des nouveaux membres pour intégrer les 

commissions ci-dessous : 

Commission des Délégués 

DIENNET Benoît 

Tuteur : PITARD Patrick 

 

Commission Partenariat 
C’est une nouvelle commission qui sera rattachée directement à Joël MALIN. 
Elle aura pour objectifs de rechercher de nouveaux partenaires mais également d’animer le groupe de 
partenaires existant : par exemple réunion conviviale permettant aux partenaires de savoir ce qui se 
fait au sein du district et de se rencontrer. 
MARGUIN Mélanie 
Tuteur : MALIN Joël 
 
Commission Féminines 
LAGAGNA Shaima 
Tuteur : JACUZZI Vincent 
 
Attribution des actions promotionnelles de fin de saison 
- Festival U13 le 5 avril 2025 : attribué à Marboz 
- Plateau U7 le 24 mai 2025 : attribué à Valserhône 
- JDFF le 14 juin 2025 : attribué à Attignat 
- Challenge U11 du Conseil départemental le 22 juin 2025 à Montréal la Cluse 
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- Tournoi Lémanique : organisé dans le Canton de Vaud. Date à déterminer. 
 
Tour des Commissions 
Commission Foot Réduit (Patrick TEPPE) 
- Tournoi Futsal : besoin d’assister Alexis CURT pour le dimanche 26 janvier à Villars les Dombes. 
Présence de Vincent LAUPRETRE le matin et Maurice DELIANCE l’après-midi. 
- La 3ème phase U7, U9, U11 et U13 débute le 8 février 2025. Les calendriers sont parus sauf pour les 
U7 car réglage de dernière minute à faire. 
 
Commission Manifestations (Philippe NAEGELLEN) 
L’AG de fin de saison aura lieu le vendredi 20 juin 2025 à 18 H 30 à Hauteville (club support : CO 
PLATEAU). 
Visite du site par la Commission le 17 janvier dernier : 
o Accueil par un gérant du site 
o Très beau site 
o Les repas seront pris dans le self 
o Sono assurée par un professionnel local 

 
Commission Labels (Joël MALIN) 
La remise des labels est prévue au SO CLUB le 11 février mais attente retour de ce dernier. Joël MALIN 
doit les recontacter. 
 
Commission Communication (Pierre BENOIT) 
Réalisation d’une plaquette de présentation du District qui servira notamment pour le congrès des 
présidents de district (ANPDF). 
Proposition d’achat d’oriflammes pour représenter le District. Accord du Comité de Direction. Un devis 
sera demandé chez notre fournisseur.  
Remerciements aux bénévoles qui se sont relayés pour leur reportage photo lors du tournoi féminin. 
Cela a permis de les diffuser rapidement sur nos différents supports de communication. 
 
Commission de l’Arbitrage (Grégory BESSET) 
- Formations de mi-saison des 18 ou 25 janvier 2025 à Montréal la Cluse. 

▪ 1ère session très bien passée. Le contenu et la présence d’un préparateur mental ont été 
apprécié. 

- Formation Futsal : 8 arbitres formés. 
- FIA : 24 inscrits (1 abandon) – 23 candidats ont été reçus. 
 
Informations du Président 
- Vestes sans manches pour les membres du district : attente du retour d’un des partenaires 
(VOLKSWAGEN). Il manque 2 réponses à ce jour. 
- Congrès ANPDF : dossier bien avancé. Un point plus précis sera fait lors du prochain Comité de 
Direction. 
- Info de dernière minute : le minibus est de retour. Après avoir été en réparation 9 mois au garage 
Peugeot, nous l’avons récupéré juste avant les vacances de Noël. 
Toutefois, lors de sa 1ère utilisation le 16 janvier, il est retombé en panne ! Nous l’avons récupéré cet 
après-midi. 
 
Suite à la réunion du Bureau de ce jour, les points suivants ont été abordés : 

- Travaux d’aménagement du district : 
o Objectif : réutilisation de la petite cuisine pour rendre l’accueil plus convivial 
o Proposition de lancer une étude : accord du Comité de Direction 
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- Lancement du groupe de travail sur le paiement des arbitres par le district (pilote Vincent 
LAUPRETRE). 

- Lancement par le bureau des travaux pour revoir les barèmes du district : inscriptions, amendes 
sportives et administratives. Le résultat sera présenté au Comité de Direction puis à l’AG pour 
validation. 

- Réunion des commissions de discipline et d’appel : 
o Très bon retour / bon état d’esprit 
o On pourrait généraliser à l’ensemble des commissions : soirée des commissions déjà 

faite par le passé. A réfléchir. 
 
 
Date de la prochaine réunion 
Lundi 17 Février 2025. 
 
 
Joël MALIN clôture la réunion à 20 H 45. 
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Réunion du 04 Février 2025 
 
Présents : Grégory BESSET, Baptiste PIQUET, 
En visio : Guillaume STRIPPOLI, Céline MEILHEURAT, Sylvain FEYEUX, Anthony TARTARIN, 
Excusés : Olivier GUICHERD, Christophe SABIN, Jean Noel TARTARIN, Hamid TOUZANI 
 
La CDA enregistre le départ de Tarik TEKBICAK de ses membres et le remercie pour son investissement 
dans la première partie de la saison. 
 

⚠️La CDA rappelle que pour doubler, il faut obligatoirement réussir son test physique. La CDA vient à 
préciser aussi qu’il ne sert à rien de venir réclamer les matchs du samedi. Si un arbitre est disponible il 
sera désigné en fonction des besoins. Merci de ne pas surcharger de messages les désignateurs sauf 
en cas d’erreur ou d’oubli manifeste dans les désignations. 
 

📝Les 8 et 9 février une minute d’applaudissement est à faire respecter sur l’ensemble des terrains du 
district, en mémoire de Bernard Barbet ancien président de notre district et de la Ligue Auvergne 
Rhône Alpes. 
 
Suite à plusieurs demandes, la CDA rappelle que c’est uniquement lors des 5 derniers matchs de la 
saison que des arbitres représentants des clubs de la même poule ne seront pas désignés (bien 
évidemment uniquement sur des matchs à enjeux de montée ou descente). En dehors de cette période 
toute demande pour ne pas désigner des arbitres sera rejetée.  
 

👏La CDA félicite Necati Guler et Mattéo Roy pour leur réussite à l’examen ligue (ainsi que leurs 
formateurs A. Curt et A. Tartarin) 
 

🤩La CDA remercie le club d’Essor Bresse Saône pour son initiative de forum auprès de ses jeunes 
joueurs et pour son accueil à notre représentant qui est venu animer une sensibilisation à l’arbitrage 
samedi 1er février (la CDA reste à l’écoute des clubs souhaitant proposer ce type de rencontre). 
 
La CDA réitère ses remerciements envers le club de Montréal-la-Cluse pour avoir accueilli les nombreux 
arbitres sur les deux journées de formation de mi saison. La CDA remercie également chaleureusement 
tous les intervenants en particulier Aurélie Josserand et l’UFOLEP pour l’action autour des gestes qui 
sauvent et Abdelali Abd Rami pour son atelier de préparation mentale.  
 
La CDA étudie les courriers, certificats médicaux et demandes des arbitres :  

➢ Romain Gouteffangeas fait une demande pour repasser arbitre central : demande acceptée par 
la CDA, Romain est réaffecté en catégorie D5 à compter du 10 février  

➢ Mohamed Ben Ali, Julien Pellissie, Mohamed Larabi, Rudy Noninckx : échanges autour de leur 
absence à la journée de formation des arbitres, la CDA renvoie les arbitres à son règlement 
intérieur concernant son barème de sanction en pareil cas 

➢ Hichame M’Sahel, courrier annonçant une indisponibilité tardive 
➢ Florian Labalme, courrier annonçant une indisponibilité tardive 
➢ Willy Pitou, demande pour doubler les week end : la CDA rappelle que seuls les arbitres ayant 

réussi leurs tests physiques sont autorisés à pouvoir doubler  
➢ Thierry Vaïsse, demande concernant ses désignations 
➢ Evan Coeurdassier, certificat médical du 3 février au 3 mai 2025 

 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 27 du 6 Février 2025 

Courriers clubs : 
 
ESB MARBOZ, demande concernant les renouvellements des licences des arbitres du club. 
Plusieurs clubs ont annoncé une modification de lieux ou d’horaires de leurs matchs : la CDA rappelle 
qu’il est de la responsabilité des clubs de prévenir les officiels désignés en pareil cas. Si un arbitre se 
déplace sur un match qui a été reporté ou déplacé sans avoir été prévenu le club responsable est tenu 
de lui rembourser ses frais de déplacement. 
 
La CDA remercie son collègue Murat BOLAT pour avoir accepté de remplacer au pied levé un arbitre 
absent lors des finales FUTSAL dimanche 2 février. 
 
Divers 
 

• Prochaine réunion mardi 11 février à 18h au district.  
 
 
 
Le président de la CDA     Le secrétaire 
Grégory BESSET      Sylvain FEYEUX 
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FORMATION INITIALE EN ARBITRAGE – SESSION JANVIER 
  
La Commission Départementale en arbitrage félicité l’ensemble des candidats ayant participé à la 
formation initiale en arbitrage de Janvier 2025 et pour la réussite aux examens.  
 
Vous retrouverez les coordonnées de ceux-ci dans le tableau suivant pour leurs prochaines 
désignations sur des matchs officiels.  
 

NOM PRENOM NE LE EMAIL_ TEL CLUB REPRESENTE 

BEN HADJ Sayane 10/05/2008 sayanebenhadj@gmail.com 07 66 39 58 90 AIN SUD FOOT 

BOURDAIS Leo 29/10/2009 alisebriere@hotmail.com 06 16 72 28 66 C.S. VIRIAT 

BOURGEAY Matteo 05/09/2010 vanesmatt@free.fr 06 73 68 75 19 C.S. LAGNIEU 

BOUSSELIN Lino 27/07/2010 capitainebousse@gmail.com  07 83 52 03 83 C.S. LAGNIEU 

CHEVALLIER Theo 01/05/2004 tchevallier01@gmail.com  06 17 71 14 29 A.S. D'ATTIGNAT 

COURY Helena 14/01/2009 couryhelena14@gmail.com 06 51 61 66 67 
(PLAINE REVERMONT 

FOOT)  

CISSOKHO Samba 14/03/1988 cissokho_samba@yahoo.fr  06 20 19 18 97 C.S. LAGNIEU 

DISCH 
LEBRESNE 

Emma 19/01/2007 10emmad@gmail.com  06 24 73 72 78 ESSOR BRESSE SAONE 

GIGLIANO Elisa 13/12/1996 ELISAGIGLIANO@GMAIL.COM  06 33 41 42 76 ENT.S. REVERMONTOISE 

HYVERNAT Luc 07/04/1998 l.hyvernat5@orange.fr  06 46 67 21 94 ISN FCC 

JAYR Gabin 22/11/2010 mag.rablet@gmail.com 06 80 28 19 80 ET.S. FOISSIAT 

LAURET Jonas 22/06/2010 dolly24@hotmail.fr 06 67 17 47 73 
F. BOURG EN BRESSE 

PERONNAS  

MASCARENHAS 
VIEIRA 

Quelvino 24/09/2005 quelvinomascarenhas@gmail.com  06 63 35 01 73 B F 01 

PIN Kyllian 20/07/2007 jessica.cougny@yahoo.fr 06 33 71 45 61 C.S. VIRIAT 

PIPIER Valentin 27/04/2005 valentinpipierval@gmail.com   07 68 98 08 95 B F 01 

SOUAK Reda 23/09/2005 souak.reda@gmail.com  06 68 35 24 18 BOURG SUD 

THIER Honore 31/03/2011 anelthier@gmail.com 06 77 08 72 04 ENT.S. REVERMONTOISE 

TOUSSAINT Florent 13/04/2000 florent.tsnt@gmail.com 06 14 89 39 60 OSR 01 

VIEIRA Ludovic 08/10/1986 vieira081086@aol.com 06 88 13 03 81 U.S. FEILLENS 

YETIM Emre 03/05/1996 emre.yetim66@gmail.com 06 51 82 66 81 US NANTUA 

 
 

INFORMATIONS RENOUVELLEMENT DOSSIER MEDICAL 2025/2026 
 

Comme communiqué lors des formations initiales en arbitrage effectuées en Mai/Juin 2024, 
Octobre/Novembre 2024 et Janvier 2025, l’ensemble des arbitres qui ont bien pris leur licence d’arbitre 
cette saison 2024/2025 et qui renouvelleront leur licence d’arbitres et par conséquent le dossier 
médical que nous vous enverrons (en attente de voir si le support DMA sera le même ou pas) pour la 
saison 2025/2026, ils devront effectuer les démarches suivantes pour les examens complémentaires :  
 

- Mineur (moins de 18 ans au 01/07/2025) 
o Dispose d’une licence joueur en cours (sur 2025/2026) = Envoyer au District les pages 

1/6, 2/6 et 6/6 du dossier médical qui doit être daté après le 01/06/2025 (si une 
réponse « Oui » à la page 6 = faire remplir la page 3 par le médecin traitant en 
complément des précédentes) 
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o Ne dispose pas de licence joueur (sur 2025/2026) = Envoyer au District les pages 1/6, 
2/6 et 3/6 du dossier médical qui doit être daté après le 01/06/2025 (la page 3 pouvant 
être remplacée par la page 6 si la page 3 a été remplie dans les 3 dernières saisons par 
le médecin) 
 

- Majeur (plus de 18 ans au 01/07/2025) 
o Entre 18 ans et 34 ans = Envoyer au District les pages 1/6, 2/6 et 5/6 du dossier médical 

qui doit être daté après le 01/06/2025 (si une réponse « Oui » à la page 5 = faire remplir 
la page 3 par le médecin traitant en complément des précédentes) + Joindre : ECG qui 
sera valable 5 ans ou jusqu’à vos 34 ans inclus et Echographie cardiaque qui sera valable 
à vie (conseil de prendre rdv dès maintenant et possibilité de demander une 
ordonnance à votre médecin traitant pour un remboursement) 

o 35 ans et plus au 01/07/2025 = Envoyer au District les pages 1/6, 2/6 et 3/6 du dossier 
médical qui doit être daté après le 01/06/2025 (la page 3 doit être remplie 
obligatoirement par le médecin traitant) + Joindre : ECG qui sera valable 5 ans et 
Echographie cardiaque qui sera valable à vie (conseil de prendre rdv dès maintenant et 
possibilité de demander une ordonnance à votre médecin traitant pour un 
remboursement) et Test d’effort qui sera valable 5 ans (attention au délai qui peut être 
légèrement long) 

 
Nous vous rappelons que le dossier médical est a renvoyé au district de l’Ain après le 01/07 avec date 
de visite médical après le 01/06/2025 et avant le 31/08 afin de couvrir votre club.  
 
 
Pour les autres arbitres, non formés en Mai/Juin 2024, Octobre/Novembre 2024 et Janvier 2025, vous 
devrez suivre les procédures habituelles.  
Rappel : Echocardiographie cardiaque valable à vis pour tous  
               Test Effort demandé à partir de 35 ans et valable 5 ans (sauf si présence facteur de risque) 
               ECG demandé à partir de 18 ans et valable jusqu’à 34 ans ou pour une durée de 5 ans (sauf si 
présence facteur de risque).  
Vous pouvez prendre RDV dès maintenant pour ne pas être pris par les délais d’attente, mais attention 
le DMA (Dossier Médical d’Arbitrage) ne doit pas être rempli / daté avant le 01/06/2025. 
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RAPPELS 
 

DESIGNATIONS 
La liste des joueurs désignés parait 10 jours avant la désignation. 
 
Les courriers aux clubs d’appartenance et aux clubs recevants sont envoyés le jeudi 
chez les correspondants des clubs. 
 
Exemple : 
Diffusion de la liste ce jeudi 14 novembre pour désignation les 23 et 24 novembre 
2024. 
Envoi des courriers le mercredi 13 ou jeudi 14 novembre 2024 au plus tard. 
 
Les clubs recevant le joueur sanctionné doivent retourner la fiche de présence dans 
les 48 heures qui suivent la rencontre. 
 
 

PROCES VERBAUX 
Les procès verbaux de la Commission Arbitrage par Joueurs sont consultables 
uniquement dans Footclubs, rubrique ORGANISATION / PROCES VERBAUX 
 

 

ARBITRAGE PAR JOUEURS 
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COMMISSION PREVENTION 
 

COMPTE RENDU REUNION COMMISSION PREVENTION 
DU  29/01/2025 

 
Présents : J. BELPALME – A. BERNARD – A. DEVEYLE - C. LEROY - M. MAITRE - J. MALIN - P. PITARD 
Excusées : A. BOZONNET – G. JACUZZI 
 
1/ Approbation du compte rendu de la réunion du 19/12/24 
Approuvé 
 
2/ Matchs sensibles 
Pour le 2 février (matchs en retard) et pour les trois prochaines journées : 16 matchs ainsi : 
. D1 : 1 match  
. D2 : 7 matchs 
. D3 : 4 matchs 
. D4 : 4 matchs 
 
La plénière des délégués a eu lieu en janvier 2025, prévoir la prochaine saison de faire en début 
de saison. 
Réunion très intéressante car les délégués ne se voient pas le reste de l’année. 
 
3/ Bénévoles du mois 
Monsieur GENEVEY Florent d’IZERNORE est le bénévole du mois de janvier 2025.  
Monsieur GENEVEY Florent recevra sa dotation lors de la soirée des récompenses 2025.  
 
4/ Repas de fin d’année 
La commission prévention ne gérera plus le repas de fin d’année en 2025. 
  
5/ Dates à retenir 
Forum EBS le 1er février 2025 matin à Replonges, 48 jeunes inscrits. 
 
Les personnes présentes : 

• La commission de prévention 

• La commission des arbitres 

• Kiné ostéo 

• Handisport 
 
 
Fin de la réunion 19h30 
 
Prochaine réunion : mercredi 19 février 2025 à 18h au District  
 
 
Les Co - Présidents 

Alain BERNARD et Jean BELPALME 
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RAPPELS 
 
 

Rapport pour carton rouge  

Licencié exclu du terrain  

Tout licencié exclu du terrain (c’est-à-dire le licencié lui-même et non le club) doit 
faire parvenir systématiquement et obligatoirement un rapport à la Commission de 
Discipline avant le mardi midi qui suit la rencontre.  
A défaut, il sera sanctionné d’un match ferme supplémentaire par rapport à sa 
sanction initiale. 
 
 
 
PROCES VERBAUX 

Les procès verbaux de la Commission de Discipline sont consultables uniquement dans 
Footclubs, rubrique ORGANISATION / PROCES VERBAUX 
 

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 27 du 6 Février 2025 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rappel ! 
Toute personne figurant sur une feuille de match doit avoir une licence validée pour l’année sportive 
en cours. 
Sa licence « volontaire » n’est pas prise en compte (situation amendable). 

 

Réunion du 04/02/2025 
 

Courriers : 
- Du FC Priay, portant réclamation contre Foissiat Etrez 2 pour joueur non-qualifié pour la 

rencontre n° 28920693 du 02/02/2025. 
 

    
 
Dossier n° 87 
Match n° 28688670 : St Martin du Mont 3 / Haut Revermont 1 – Séniors D4 poule A – du 03/02/2025 
Courrier du club de Haut Revermont annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 

- Haut Revermont 1 : 0 but / - 1 point 
- St Martin du Mont 3 : 3 buts / 3 points 

Le club de Haut Revermont est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 88 
Dans le cadre du suivi des joueurs ZZ ayant à effectuer un match d’arbitrage, la commission des 
Règlements a constaté que le joueur AOUTI Brahim, licence n° 2546898635 a participé à des rencontres 
officielles. 
Selon l’article 49.5, la commission des Règlements usant de son droit d’évocation décide :  

- 1 match de suspension supplémentaire. 
- D’une amende pour frais d’administration au FC Montluel de 49 €uros. 

 
 

Le président, 
Maurice DELIANCE 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 
7 jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 

OBLIGATION DELEGUE DE CLUB (article 37.1 du District) 
Seniors D1 à D4 : 2 délégués 
Seniors D5 : 1 délégué 
Coupe de l’Ain, des Groupements, Morandas : 2 délégués 
Seniors Féminines : 1 délégué 
U18 à U15 : 1 délégué 
Foot à 8 et à 5 : 1 délégué 
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Réunion du 4 février 2025 
      
Courriers Clubs : 
 
Feillens Us : demande de modification rencontre D2 poule B du 9 février. 
Plaine de l’Ain Us : accord pour rencontre D2 poule B le 8 février à 18h00 terrain annexe. 
 
Feillens Us : demande de modification horaire rencontre D1 So Club du 8 février. 
Belley Cs : accord pour rencontre D1 So Club du 8 février à 19h00. 
 
Thoissey Esvs : rencontre D4 poule C du 9 février au stade R. VAILLANT à ST DIDIER CHAL. 
-------------------- rencontre D5 poule F du 9 février au stade R. VAILLANT à ST DIDIER CHAL. 
 
Curtafond Confrançon Fc : demande de modification rencontre D4 poule D du 9 février. 
Bresse Nord Fc : accord pour rencontre D4 poule D du 9/02 à 12h30 stade de l’Huppe à 
MONTREVEL. 
 
Curtafond Confrançon Fc : demande de modification rencontre D3 poule C du 9 février. 
St Laurent As : accord pour rencontre D3 poule C du 9/02 à 15h30 stade de l’Huppe à 
MONTREVEL. 
 
Plaine de l’Ain Us : rencontres seniors D2 poule B et D4 poule B au stade A. LATOUD à LOYETTES. 
 
Fareins Saône Vallée : demande de modification horaire rencontre D5 poule F du 8 février. 
St Maurice de Gourdans Fc : accord pour rencontre D5 poule F du 8 février à 17h30. 
 
 
Suite à décision commissions dicipline et appel la rencontre D4 poule D du 9 février : 
Bourg Sud 3 – Bressans Fc 3 aura lieu au stade Théo TELLIER à AMBERIEU en BUGEY. 
 
Terrains impraticables : 
 
Des demandes pour des modifications de rencontres des journées 21 et 22 arrivent et seront 
traitées ultérieurement selon incidences sur les classements. (Article 30.1 dernières journées de 
championnat) 
  
Article 30.5 : A la demande des clubs, un match peut être avancé mais en aucun cas reporté à 
une date postérieure. 
 
Rappel : pour toutes modifications de date et d’horaire de rencontre nous devons avons 
l’accord des 2 clubs pour cela utiliser footclubs ou le bordereau de « Demande de modification 
d’une rencontre ». 
  
 
     
                                                              Jacques CONTET 

SPORTIVE SENIORS 
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Réunion du 4 février 2025 
 

Tirage du prochain tour des coupes le mercredi 12 février 
 
 
Coupe René TREMBLAY : 
  
Virieu Fct 1 – Ambérieu Fc 2   le 26 janvier 2025 non jouée arrêté municipal 
  
Coupe Emile FAIVRE : 
 
Hautecourt Romanèche As 1 – Ol. St Denis Les Bourg 1 le 2 février 2025 non jouée arrêté 
municipal. 

 
Les rencontres non jouées ce dimanche 2 févier seront inversées et reprogrammées 

un mercredi soir de février. 
 
 
Coupe Féminines Peggy PROVOST : 
 
Bressans Fc : retrait de l’équipe pour la coupe. 
 
9 équipes engagées Tour de cadrage le 9 mars  
 
 
Coupe Vétérans René MORANDAS 
 
8ème de finale le vendredi 7 mars  
 
 

 
Jacques CONTET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION COUPES 
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        Réunion du 4 février 2025 

 

Courriers U18 : 

Marboz Esb : demande de modification date des rencontres du 5 avril (finale départementale 

coupe U13 Pitch à MARBOZ). En attente de réponse des équipes adverses ! 

Essor Bresse Saône : demande inversion rencontre D4 poule M du 8 février. 

Veyle Saône Fc : accord pour inversion rencontre D4 poule M du 8 février sys. De LAIZ 18h00. 

Thoissey Esvs : rencontre D4 poule G du 8 février au stade R. VAILLANT à ST DIDER CHAL.15h30. 

Misérieux Trévoux As : demande de modification horaire rencontre D1 du 8 février. 

FBBP01 1 : accord pour rencontre D1 du 8 février à 12h00. 

Hautecourt Romanèche As : rencontre D4 poule I 8 février au complexe sportif de 

VILLEREVERSURE. 

Ol. St Denis les Brg : demande de modification lieu/horaire D3 poule F du 8 février. 

Lagnieu Cs : accord pour rencontre D3 poule F du 8 février au stade municipal de PERONNAS 

16h00. 

Ambérieu Fc : demande de modification horaire rencontre D4 poule J. 

Serrières Villebois Fc : accord pour rencontre D4 poule J à 15h00. 

 

    ********************************** 

 

Centre Dombes F. : équipe U18 qualifié pour la finale Futsal régionale ce samedi 
la rencontre D2 poule B  Centre Dombes Foot 1 – Oyonnax Pvfc 2 est reportée au 22 février. 
 
Courriers U15 : 

FBBP01 : demande de changement de poule D4. De poule N passe à poule L calendrier des poules 

modifié. 

Montréal As : problème avec équipe 4. En recherche de solution. 

Serrières Villebois Fc : souhait de ne pas repartir en D3. Recherche équipe de D4 pour 

remplacement ! 

Hautecourt Romanèche As : demande inversion rencontre D3 poule H du 9 février. 
Plaine Revermont F. : accord pour inversion rencontre D3 poule H du 9/02 (Ret.J10 
inversée). 
Veyle Saône Fc : rencontres équipe 1 D1, équipe 2 D3 poule F au complexe sportif à LAIZ. 
--------------------rencontres équipes 3 et 4 en D4 poules M et O au stade A.M. VEILLE à LAIZ. 
 
Plaine de l’Ain Us : rencontres D3 poule E au stade Michel DONZE à ST VULBAS. 
 
Mille Etangs Sc : problème de terrain ; voir avec équipes adverses pour inversion ou 
modification de date. 

 

 

                           Jacques CONTET 
  

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
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Réunion du 4 février 2025 

 

Courriers S.F. à 8 : 

 

Rencontres reprogrammées les 8 ou 9 février 2025 : 

 

D1 : Ambronay St J.Vs Es 1 – St Denis Ambutrix Fc 1  samedi 9 février 11h00. 

D2 : Priay Fc 1 – Fareins S.V.1   samedi 8 février à 17h30. 

 Artemare Valromey Fc 1 – Bettant Js 1 dimanche 9 février 11h00. 

 

St Denis Ambutrix Fc : demande inversion rencontre D1 du 16 février.  

Demande Footclubs homologuée. 

 

Courriers S.F. à 11 : 

 

Bressans Fc : rencontre D2 du 16 février au stade La Perrière à VANDEINS 13h30. 

Bresse Nord Fc : demande de modification rencontre D2 du 15 février. 

Valserhône Foot : accord pour rencontre D2 le dimanche 16 février à 10h30. 

 

Attignat As : rencontre D1 du 1 mars 20h00 au stade de l’Huppe à MONTREVEL. 

 

Suite à la qualification de Foot Trois Rivières pour la finale régionale Futsal la rencontre D1 

Attignat As 1 – Foot 3 Rivières 1 du 8 février est reportée au 1 mars 2025. 

 

Mille Etangs Sc : travaux sur terrain d’Ambérieux en Dombes inaccessible en février  

La rencontre D1 du 9 février Mille Etangs Sc 1 – Misérieux Trévoux As 1 est reportée au 2 mars. 

 

Viriat CS : rencontre D2 du 9 février à 12h30 (coupe Laurafoot 15h00). 

 

Foot 3 Rivières : demande de modification rencontre D1 du 15 février, en attente réponse 

équipe adverse. 

 

 
 

       Vincent JACUZZI, Jacques CONTET. 

 

 

 

 

  

SPORTIVE FEMININES 
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Présents : Patrick Teppe – Pierre Benoit 
 

Pour tout message utilisez l’adresse électronique de votre club et envoyez 
à footanimation@ain.fff.fr et district@ain.fff.fr 

 

UTILISATION DU F.A.L / RENTRER DES RESULTATS ET DES FEUILLES DE PLATEAU ET MATCH    

 Pour les catégories U11, U9 et U7  

Pour les U11, U9, U7 : 
→ MENU 
→ Epreuves 
→ Sélectionnez championnat/coupe  
→ Cliquez FOOT ANIMATION&LOISIR 
→ A gauche dans le ruban bleu cliquez sur détail  
→EPREUVES sélectionnez la catégorie qui vous concerne  
→EQUIPE choisissez une équipe (1, 2, 3 etc.…) 
→ RENTREZ DATE le jour du match au dimanche soir  

→DANS CALENDRIER PLATEAUX/CHALENGES → cliquez sur la   
→ADMINISTRATIF  
→EQUIPES cochez Présent, Absent ou Absent Prévenu 
→ DOCUMENTS A TRANSMETTRE cliquez sur ↓ pour envoyer les feuilles de match 
→COMMENTAIRE(S) facultatif  
→ VALIDER : fin pour les U7, U9 
Suite pour les U11 : 
→CLIQUEZ SUR L’ONGLET « SPORTIF »  
→MATCHS/SAISIR LES MATCHS ET SCORES DU CHALLENGE  
→ AJOUTEZ UN MATCH cliquez dessus et rentrez les rencontres et les scores  
→DEFI GLOBAL cochez le ou les vainqueurs du défi globale (facultatif) 
→VALIDER : fin pour les U11 

 

CONSULTER LES CALENDRRIERS U7, U9 ET U11 SUR LE SITE DU DISTRICT 

→Allez sur le site du district 
→EPREUVES → FOOT ANIMATION&LOISIR 
→Sélectionnez l’épreuve concernée →validez 
→Club choisissez votre club pour trouver le ou les  plateaux qui vous concerne 
→Résultats U11 uniquement décochez  «uniquement les dates à venir » sélestionnez le plateau qui 
vous concerne et vous verrez les scores. 
 
 

 
 
Les calendriers de la 2ème phase sont en ligne dans épreuves, compétitions U13.  
A la suite de la fermeture de plusieurs terrains des rencontres ont été inversées dans certaines 
poules. 
Vérifiez bien les lieux et les horaires. Pour tout changement d’horaire il faut l’accord du club 
adverse. 
Pour les U13 vous utilisez obligatoirement la tablette FMI. 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

U13 

mailto:footanimation@ain.fff.fr
mailto:district@ain.fff.fr


FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 27 du 6 Février 2025 

1er tour du festival Pitch U13 féminin : il aura lieu le samedi 22 février 2025 à 15h30, les plateaux 
sont dans pratiques U13 en page d’accueil. 
Terrain: 

Poule N :  Côtière Est Lyonnais U13 fém disputera ses rencontres à domicile au Stade des 
Servizières        à Meyzieu. 

Changements d’horaires jusqu’à la fin de saison: Vous devez prévenir les clubs adverses. 
Poule C : Serrières Villebois 1 à 15h00 
Poule L : Serrières Villebois 2 à 13h30 
                 Colomieu 1 à 14h00 
Poule B, H, I, P : FC Bressans à Polliat à 13h00 

Changements d’horaires: 
Journée du 8 février 2025  
Poule H : FC Veyle Saône 3 / Mille Etangs 1 à 12h00 
Poule I : FC Veyle Saône 4 / CS Viriat 3 à 12h00 
Journée du 15 février 2025 
Poule I : FC Veyle Saône 4 / CS Viriat 2 à 12h00 

Rencontres inversées : Terrain fermé ou impraticable. 
Journée du 8 février 2025  
Poule P : Bresse Nord 1 / ENT Marboz-Cormoz 3 à Marboz 
Journée du 15 février 2025 
Poule J : Nantua 1 / Montréal 4 à Montréal-la Cluse 
 

 
 
 
Les calendriers U11 de la 3ème phase sont dans foot réduit U11en page d’accueil et dans épreuves, 
Foot Animation Loisir. 
A la suite de la fermeture de plusieurs terrains des modifications ont été apportées dans certaines 
poules.  
Vérifiez bien les lieux et les horaires. Si vous trouvez des erreurs, envoyez un mail.  
La formation des poules est close il n’y aura plus de changements. 
Terrain : 

Poule H : Côtière Est Lyonnais U11 fém disputera ses rencontres au Stade des Marais à 
Jonage. 
 

 
 
 
Le calendrier U9 de la 3ème phase est dans foot réduit U9 en page d’accueil et dans épreuves, Foot 
Animation Loisir. 

Attention info importante. 
 Attention de nombreuses modifications ont été apportées dans les niveaux et dans certaines 
poules (changements de niveau, fermetures de plusieurs terrains, ajout et retrait d’équipes). 
 Vérifiez bien les lieux et les horaires. Si vous trouvez des erreurs, envoyez un mail. 
La formation des poules est close il n’y aura plus de changements. 
Terrains :  
Les plateaux U9 de L’AS Izernore Nurieux-Volognat se joueront au stade municipal de Nurieux. 
 
 
 
 
 
 

U11 
 

U9 
 



FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 27 du 6 Février 2025 

 
 
 
Calendrier U7: 
Le calendrier U7 est dans pratiques U7 en page d’accueil et dans épreuves, Foot Animation Loisir.                                  
Ils nous manquent les calendriers du Haut Bugey, Poules O, P, Q. Merci de nous les faire parvenir 
rapidement. 
Terrains :  
Les plateaux U7 de L’AS Izernore Nurieux-Volognat se joueront au stade municipal de Nurieux. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U7 
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Informations préliminaires pour les classements 

Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de l’accord de la 

fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main courante, buts 

de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance minimum de 2,50 m (article 

3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Demande d’Avis Préalable installation 

• Commune de Montmerle sur Saône pour le passage en LED des éclairages de ces deux complexes 

sportifs – avis favorable donné par la CRTIS. 

• Commune de Belley pour le remplacement de la pelouse naturelle par une pelouse synthétique au 

stade Paul Chastel – avis favorable donné par la CRTIS. 

 

Vérification à la suite de la fin de travaux ayant fait l’objet d’une demande de subvention FAFA. 

• Stade du Blachon 1 de Pont d’Ain NNI 011300101 – rapport à rédiger par la CDTIS. 

 

Vérifications initiales ou décennales des installations 

• Néant 

 

Vérifications initiales ou bisannuelles (iodures métalliques) ou quadri annuelles (LED) des éclairages 

• Néant 

 

Demande de réintégration d’une installation au niveau fédéral 

• Installation du stade municipal 2 de Saint Trivier de Courtes NNI 013880102 – retrait en date du 02 

novembre 2020 -demande transmise à la ligue. 

 

Programmation des mois de février et mars 2025 

•  Stade du Blachon 1 de Pont d’Ain NNI 011300101  

• Stade municipal de Saint Jean sur Reyssouze NNI 013640101 (éclairage et installation) 

• Stade municipal de Saint Julien sur Reyssouze NNI 013670101 (installation) 

• Stade du Pelou de Château Gaillard NNI 010890101 (éclairage et installation) 

• Stade municipal de Saint Trivier de Courtes NNI 013880101 (installation) 

• Stade Cécile et René Martin 1 de Villars les Dombes NNI 014430101 (installation) 

• Stade municipal de Saint Marcel en Dombes NNI 013710101 (éclairage) 

• Parc des sports 2 et 3 de Viriat NNI 014510102 et 014510103 (installations) 

 

 

Pour la CDTIS : JF JANNET 

 

COMMISSIONS des TERRAINS et 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
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LES CLUBS ANNONCENT 
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